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Thailande: une equipe ophtalmologique suisse
ä pied d'ceuvre
Une clinique ophtalmologique mobile
de la Croix-Rouge suisse est ä l'oeuvre
en Thailande depuis le debut du mois
de juillet 1978. Son activite consiste ä

donner des soins aux refugies indochi-
nois. ainsi qu'ä la population indigene
vivant dans les regions frontieres
jouxtant le Laos et le Cambodge.
L'equipequi,outre lesspecialistes suis-

ses, groupe egalement du personnel
thailandais et laotien, soigne les maladies

des yeux qui faute d'etre traitees
ä temps auraient des suites fatales.
Grace ä l'appui financier de la
Confederation suisse et de l'Entraide protes-
tante suisse (EPER), les specialistes
de la Croix-Rouge suisse peuvent
effectuer une täche qui revet une
grande importance sur le plan medical
et social.
On n'ignore pas que, depuis la fin de
la guerre en Indochine, au printemps
1975, plus de 200 000 refugies en

provenance du Laos, du Cambodge et
du Vietnam ont trouve asile en
Thaiiande. Qitelque 50 000 d'entre eux
ont par la suite ete autorises ä emigrer
dans d'autres pays - en premier lieu
aux Etats-Unis et en France, mais
aussi en Australie, au Canada et dans

quelques autres pays europeens, dont
la Suisse. Mais comme de nouveaux
refugies ne cessent d'arriver en
Thaiiande et que leur nombre depasse
celui des emigrants, le probleme pose
par les refugies dans ce pays repre-
sente une charge de plus en plus
lourde.
Le Haut-Commissariat pour les refugies

des Nations-Unies se preoccupe
du sort de ces refugies en versant des

contributions gouvernementales dont
il peut disposer. En fait, il ne vient pas
en aide directement aux refugies. mais
remet les moyens financiers neces-
saires au gouvernement thailandais.
Des oeuvres d'entraide privees sont en
premiere ligne responsables de

programmes complementaires, portant
sur l'assistance medicale. l'instruction,
l'assistance sociale, le regroupement
de families et leur reinstallation. La
plupart des pays en voie de develop-
pement qui. comme la Thailande,
accueillent des refugies, se voient
confrontes ä des difficulties particu-
lieres inherentes au fait que les re¬

fugies auxquels ils ont accorde
l'asile vivent dans des conditions
generalement meilleures que la

population indigene necessiteuse

qui, elle, ne beneficie d'aucune
aide. Bien que l'assistance accordee
en Thaiiande aux refugies se limite ä

la couverture des besoins vitaux les

plus elementaires, elle provoque sans

qu'on le veuille des differences
sociales ä l'egard des habitants des

regions rurales. C'est pourquoi la

Croix-Rouge suisse, consciente et

tenant compte de cette situation,
englobe dans son activite et les

refugies indochinois et les patients
thailandais necessiteux.
Les conditions de vie des refugies et
des paysans indigenes sont ä l'origine
de tres nombreuses affections des

yeux provoquees par le manque d'hy-
giene, le climat, la sous-alimentation.
En outre, des possibilities de traite-
ment n'existent que dans la capitale et
les grands centres.
L'equipe de la Croix-Rouge suisse a

commence son activite ä Nong Khai,
une ville du Mekong de 40 000
habitants, proche de lacapitale laotienneet
aux environs immediats de laquelle se

trouvent deux camps de refugies du
Laos dont le nombre depasse 30 000.
La clinique opthalmologique station-
nee ä Nong Khai est litteralement
prise d'assaut: preuve evidente de sa

necessite absolue. En l'espace d'un
mois, il a ete pratique plus de 80
operations des yeux et des centaines de

patients ont repu des soins ambula-
toires.
Le medecin-chef de l'equipe, le doc-
teur Jacques Steiner, les deux infir-
mieres qui l'assistent et 1'administra-
teur ont une lourde charge ä accom-
plir, bien qu'ils soient maintenant
secondes par un ophtalmologue laotien

et du personnel auxiliaire
thailandais. La mission avait ete primiti-
vement fixee ä six mois. L'experience
a toutefois prouve que ce laps de

temps ne permettait pas de donner des
soins oculaires aux refugies regroupes
dans les 13 camps existants. Si l'on
veut que ces derniers soient tous traites

de la meme fa?on, la mission de

l'equipe de la Croix-Rouge suisse de-
vrait s'etendre sur deux ans. C'est ainsi

qu'en automne 1978, des pourparlers
ont ete engages avec le gouvernement
thailandais pour obtenir une prolongation

du contrat au terme duquel
notre equipe est autorisee ä travailler.
La täche de l'administrateur consiste ä

preparer l'arrivee de la clinique
ophtalmologique dans un nouveau camp.
Avec l'aide des preposes aux stations
de soins, il choisit les patients ayant
besoin d'etre traites, de maniere que
le medecin et les infirmieres puissent
sans retard se mettre ä l'oeuvre. Dans
un premier temps, des examens preli-
minaires permettent de deceler les

patients devant subir une intervention
chirurgicale. Us seront operes en

groupe ä l'höpital le plus proche. H

s'agit surtout d'operations de la cata-
racte et du trachome. Les autres
patients sont traites ambulatoirement
ä l'interieur d'un autobus transforme
en salle de traitement. Deux autres
vehicules tout terrain servent au transport

des membres de l'equipe et du
materiel.
Faute de temps, l'equipe ophtalmologique

doit se limiter ä soigner les
affections qui necessitent des connais-
sances medicales speciales et elle ne

peut s'occuper, par exemple, de
corrections de l'acuite visuelle. Cet aspect
de l'assistance fait l'objet d'un
programme special prevoyant la fourni-
ture de lunettes, mais qui n'est pas
encore introduit.
Les autorites thailandaises, ainsi que
les administrations des camps mettent
tout en oeuvre pour faciliter le travail
de l'equipe de la Croix-Rouge suisse.

Par ailleurs, toutes les initiatives de

caractere medical prises en faveur des

refugies indochinois sont coordonnees

par un Comite dont fait egalement
partie le Dr Steiner. Cette mesure
permet de couvrir pour ainsi dire tous
les besoins fondamentaux. 11 est
incontestable que les contacts directs
avec les couches sociales les plus des-
heritees requiert une grande somme
de vraies motivations, ainsi qu'une
vision objective des realites telles

qu'elles se rencontrent quotidienne-
ment dans les pays en voie de deve-
loppement.

Anton Wenger
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